
MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste 
exhaustive des règles prévues par la réglementation applicable. Il demeure la responsabilité du requérant 
de se référer à la réglementation en vigueur ainsi qu’à toute autre norme applicable, le cas échéant.

Pour plus de renseignements, communiquez avec le Service du développement 
économique au 418 641-6184.

Certains principes généraux doivent guider le contrôle de 
l’érosion sur les chantiers de construction pour que celui-ci 
soit efficace. Ces principes simples sont à garder à l’esprit au 
moment de l’élaboration du plan de contrôle de l’érosion et 
des sédiments afin de limiter la quantité de particules de sol 
transportées hors de l’emplacement des travaux. Il est en 

effet moins coûteux de mettre en place des mécanismes de 
contrôle de l’érosion que de gérer les sédiments transportés et 
de restaurer les lieux dégradés. Toutes les installations visant à 
contrôler l’érosion doivent être soumises à des inspections et 
être entretenues adéquatement pour s’assurer qu’elles rem-
plissent leur rôle pendant la durée des travaux.
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Tableau 1. Pratiques d’ordre général pour le contrôle de l’érosion au cours de travaux

Pratiques Description

1.  Isoler le chantier •  Installer des barrières à sédiments.

2.  Définir les aires de travail et de stockage  
des matériaux

•  Prévoir des zones réservées à l’entreposage et les protéger  
adéquatement (bâche ou paillis) ;

•  Ne pas entreposer de matériaux sur une zone de végétation à conser-
ver.

•  Ne pas entreposer de matériaux à moins de 30 m de la ligne des hautes 
eaux d’un cours d’eau à débit permanent et prévoir des barrières à 
sédiments (10 m dans le cas d’un cours d’eau à débit intermittent) ;

•  Délimiter les surfaces de circulation de la machinerie et les protéger.

3.  Planifier le drainage des surfaces de travail  
en visant la réduction de l’érosion

•  Dériver les eaux de ruissellement provenant des zones adjacentes au 
chantier de construction et empêcher qu’elles ne transitent par les  
surfaces de travail ;

•  Prévoir le traitement des eaux ruisselées sur le chantier de construction.

4.  Limiter le déboisement et l’enlèvement  
du couvert végétal

•  Délimiter et conserver les aires boisées ;
•  Respecter la réglementation municipale qui s’applique pour les rives de 

cours d’eau ;
•  S’inspirer des recommandations du guide Le développement domici-

liaire en milieu boisé préparé par la Ville de Québec en 2005.

5.  Protéger les sols mis à nu et les pentes •  Utiliser des méthodes différentes selon les pentes du terrain, la surface  
à protéger et la durée requise de la protection.

6.  Implanter de la végétation le plus rapidement 
possible dans les zones découvertes

•  Appliquer des mesures temporaires si l’implantation de la végétation ne 
peut être réalisée rapidement (compost, paillis, produits avec matelas) ;

•  Tenir compte des pentes au moment du choix des méthodes.
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